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Projet de loi modifiant 5403

1)  le Code des assurances sociales;
2)  la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les

fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société
nationale des chemins de fer luxembourgeois;

3)  la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de
pension

Les objectifs du projet de loi peuvent être resumées comme suit:

1) Le projet de loi a principalement pour objet de redresser les effets malencontreux générés par
les interférences, pour partie neutralisantes, de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux
de certains partenariats, entrée en vigueur le 1er novembre 2004, et de la loi de même date
modifiant 1. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’
artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales; 2. le Code des
assurances sociales, entrée en vigueur le 15 août 2004 par application des règles de droit
commun.

Afin d'éviter une mise à néant des effets de la réforme de l'autorisation d'établissement en ce qui
concerne le volet "sécurité sociale", le présent projet reprend les articles du Code des
assurances sociales modifiés par les deux lois du 9 juillet 2004 et coordonne les modifications
législatives respectives.

2) En deuxième lieu, le projet modifie l'article 293 CAS relatif aux délégués des juridictions
sociales.

Conformément à des propositions de texte formulées par le Conseil d'Etat dans son avis relatif à
un projet de règlement grand-ducal concernant les organes de l'Union des caisses de maladie,
cet article est modifié afin d'y insérer le mode de nomination, le nombre et la durée des
fonctions des délégués aux juridictions sociales.

3) Enfin, il est profité du présent projet pour procéder à un toilettage de texte de certains articles
du CAS, de la loi du 3 août 1998 instituant les régimes de pension spéciaux pour les
fonctionnaires et les communes ainsi que de la loi de coordination du 28 juillet 2000.
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2.12.2004

No 5403
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2004-2005

P R O J E T  D E  L O I
modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

(Dépôt: le 24.11.2004)
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale est autorisé à déposer en Notre
nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant 1) le Code des assurances sociales; 2) la loi
modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et
des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois;
3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension.

Château de Berg, le 12 novembre 2004

Le Ministre de la Santé et
de la Sécurité sociale,

Mars DI BARTOLOMEO HENRI

*
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EXPOSE DES MOTIFS

1. Le présent projet vise en premier lieu à redresser certaines incohérences introduites au niveau du
Code des assurances sociales à la suite de l’adoption de deux instruments législatifs, dont le dispositif
n’était pas coordonné. Entrée en vigueur trois jours après sa publication au Mémorial daté du 11 août
2004, la loi du 9 juillet 2004 modifiant 1) la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès
aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales; 2) le
Code des assurances sociales, entend définir clairement les conditions dans lesquelles une personne,
exerçant son activité professionnelle dans le cadre d’une société commerciale, est à affilier à la sécurité
sociale en qualité d’indépendant. Par souci de cohérence et de simplification, elle a retenu l’autorisa-
tion d'établissement comme principal critère. Dans cette optique, l’article 6 de la loi précitée a modifié
plusieurs dispositions du Code des assurances sociales, à savoir les articles 1er et 5 en matière d’assu-
rance maladie, les articles 85 et 95 en matière d’assurance accident ainsi que les articles 171 et 180 en
ce qui concerne l’assurance pension.

La loi relative aux effets légaux de certains partenariats qui porte également la date du 9 juillet 2004
a modifié les mêmes articles du Code des assurances sociales en vue de faire bénéficier le partenaire
légal de l’assuré des mêmes droits en matière de sécurité sociale que le conjoint. A cette occasion, ladite
loi a repris les articles précités dans leur teneur initiale, en se bornant à y viser le partenaire à côté du
conjoint. L’article 31 de cette seconde loi diffère son entrée en vigueur au premier jour du troisième
mois qui suit sa publication au Mémorial, soit au 1er novembre 2004. Bien que votée par la Chambre
des députés avant celle réformant le droit d’établissement, elle entre en vigueur deux mois et demi après
celle-ci, en remplaçant les critères d’affiliation nouvellement introduits par les anciens. Afin d’éviter
une mise à néant des effets de la réforme de l’autorisation d’établissement en ce qui concerne le volet
„sécurité sociale“, le présent projet de loi reprend les articles du Code des assurances sociales modifiés
par les deux lois du 9 juillet 2004 et coordonne les modifications législatives respectives.

2. En deuxième lieu le présent projet de loi modifie l’article 293 du Code des assurances sociales
relatif aux délégués des juridictions sociales. Le Conseil d’Etat a, en date du 27 janvier 2004, dans son
avis relatif au projet de règlement grand-ducal modifiant 1) le règlement grand-ducal du 30 décembre
1992 relatif au fonctionnement des organes de l’union des caisses de maladie et des caisses de mala-
die; 2) le règlement grand-ducal du 13 juillet 1993 ayant pour objet la désignation des délégués des
assurés et des employeurs dans les institutions d’assurance maladie, les caisses de pension et les juri-
dictions de sécurité sociale ainsi que les délégués des assurés dans l’association d’assurance contre les
accidents, section industrielle, relevé le risque de voir l’article 293, alinéas 3 et 7, du Code des assu-
rances sociales relatif à la composition du Conseil arbitral et du Conseil supérieur des assurances
sociales sanctionné par la Cour constitutionnelle pour non-conformité à l’article 94, alinéa 2, de la
Constitution.

L’article 94, alinéa 2, de la Constitution dispose que:

„La loi règle aussi l’organisation des juridictions du travail et des juridictions en matière
d’assurances sociales, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres et la durée des
fonctions de ces derniers.“

D’après le Conseil d’Etat, il n’est pas suffi à ladite réserve de la loi si le législateur se limite à déléguer
au pouvoir réglementaire les conditions et les modalités des élections des délégués parmi lesquels s’opère
le choix du président du Conseil arbitral, respectivement du Conseil supérieur des assurances sociales.

L’article 293 du Code des assurances sociales est dès lors modifié afin d’y insérer le mode de nomi-
nation, le nombre et la durée des fonctions des délégués aux juridictions sociales.

Le Conseil d’Etat avait à cette occasion formulé une proposition de texte qui est reprise intégrale-
ment dans le cadre du présent projet.

3. Il est profité de la même occasion pour procéder à un toilettage de texte de certains articles du
Code des assurances sociales, de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société natio-
nale des chemins de fer luxembourgeois et de la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coor-
dination des régimes légaux de pension, afin de redresser des erreurs respectivement de numérotation
et de renvoi.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. Ier.– Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

1° L’article 1er, alinéa 1, point 4, prend la teneur suivante:

„4) les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une acti-
vité professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce ou
de la Chambre d’agriculture ou une activité professionnelle ayant un caractère principalement
intellectuel et non commercial.

Sont assimilés à ces personnes:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité qui détiennent plus de vingt-cinq
pour cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité qui
sont délégués à la gestion journalière,

à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement
délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux profes-
sions d’artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;“

2° L’article 1er, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:

„5) le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets
légaux de certains partenariats et, pour les activités ressortissant de la Chambre d’agriculture,
les parents et alliés en ligne directe ou collatérale jusqu’au troisième degré inclusivement d’un
assuré au titre du numéro 4), première phrase pourvu que le conjoint, le partenaire, le parent
ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et prête à cet assuré des services nécessaires dans une
mesure telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale;“

3° A l’article 1er, alinéa 1, la numérotation actuelle des dispositions à la suite du point 15 est rempla-
cée par les numéros 16), 17) et 18).

4° L’article 1er, alinéa 1, point 7, prend la teneur suivante:

„les personnes visées par la loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement de
même que celles visées par la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché
de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix dans le cadre d’organisations
internationales;“

5° A l’article 1er, alinéa 1, point 8, les mots „régime non contributif“ sont remplacés par les termes
„régime spécial transitoire“.

6° L’article 1er, alinéa 1, point 11, prend la teneur suivante:

„les bénéficiaires d’un complément au titre de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un
droit à un revenu minimum garanti;“

7° L’article 5, alinéa 1, est modifié comme suit:

„Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 1er, numéro 5). Cette
dispense n’est pas applicable au conjoint ou au partenaire d’un assuré agricole ou d’un aidant agri-
cole et ne peut être accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 180, alinéa 1 en matière
d’assurance pension.“

8° L’article 5, alinéa 4, prend la teneur suivante:

„Ne sont pas admises à l’assurance au titre de l’article 1er, numéro 1) les personnes qui exercent
une activité professionnelle pour le compte du conjoint ou du partenaire au sens de l’article 2 de la
loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui assume une activité assu-
rée en vertu de l’article 1er, numéro 4), première phrase. Il en est de même des parents ou alliés
visés à l’article 1er, numéro 5).“

9° L’article 7, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:

„aux ayants droit visés sous 3) et 4) qui n’ouvrent pas droit aux allocations familiales lorsqu’ils
sont âgés de moins de trente ans et qu’ils disposent de ressources inférieures au revenu minimum

3
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garanti pour une personne seule tel que défini par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création
d’un droit à un revenu minimum garanti.“

10° L’article 32, 8e tiret, prend la teneur suivante:

„à l’Etat en ce qui concerne les assurés visés à l’article 1er, sous 13), 15), 16) et 17) ainsi que les
élèves et étudiants âgés de moins de trente ans, assurés en vertu de l’article 1er, sous 14) ou ayant
contracté une assurance volontaire en vertu de l’article 2 et ne disposant que de ressources infé-
rieures au revenu minimum garanti pour une personne seule, tel que défini par la loi modifiée du
29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.“

11° L’article 32, 10e tiret, prend la teneur suivante:

„par parts égales à l’Etat ou l’atelier protégé et aux assurés visés à l’article 1er, sous 18).“

12° L’article 38, alinéa 2, prend la teneur suivante:

„Pour les assurés volontaires, l’assiette de cotisation est fixée dans le cadre du règlement grand-
ducal prévu à l’article 2, alinéa 4.“

13° L’article 85, alinéa 1, point 7, est modifié comme suit:

„7) les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une acti-
vité professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers ou de la Chambre de commerce
ou une activité professionnelle ayant un caractère principalement intellectuel et non commer-
cial. Sont assimilés à ces personnes:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité qui détiennent plus de vingt-cinq
pour cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité qui
sont délégués à la gestion journalière, à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles
repose l’autorisation d’établissement délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décem-
bre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi
qu’à certaines professions libérales;“

14° L’article 85, alinéa 1, point 8, prend la teneur suivante:

„8) le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets
légaux de certains partenariats d’un assuré au titre du numéro 7), première phrase pourvu qu’il
soit âgé de dix-huit ans au moins et prête à cet assuré des services nécessaires dans une mesure
telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale;“

15° L’article 90, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:

„aux personnes bénéficiant d’une mesure de mise au travail prévue à la loi modifiée du 29 avril
1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.“

16° L’article 95, alinéa 4, est modifié comme suit:

„Est dispensé le conjoint ou le partenaire visé à l’article 85, sous 8), à condition qu’il bénéficie
de la dispense prévue par l’article 5 en matière d’assurance maladie et par l’article 180 en matière
d’assurance pension.“

17° L’article 97, alinéa 2, point 2, prend la teneur suivante:

„le paiement d’une indemnité pécuniaire à l’assuré, ayant exercé une activité professionnelle au
moment de l’accident, pour la ou les périodes d’incapacité de travail antérieures à l’expiration des
treize semaines consécutives à l’accident; cette indemnité est calculée comme en matière d’assu-
rance maladie; elle est avancée par l’employeur aux assurés ayant le statut d’ouvrier et est rem-
boursée par l’intermédiaire de la caisse de maladie pour les assurés visés à l’article 29, alinéa 1,
sous b);“

18° L’article 171, alinéa 1, point 2, est modifié comme suit:

„2) les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le propre compte,
ressortissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce ou de la Chambre d’agri-
culture ou ayant un caractère principalement intellectuel et non commercial. Y sont assimilées
les périodes pendant lesquelles:
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– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité détiennent plus de vingt-cinq pour
cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité sont
délégués à la gestion journalière, à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles
repose l’autorisation d’établissement délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décem-
bre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d'industriel ainsi
qu’à certaines professions libérales;“

19° L’article 171, alinéa 1, point 6, prend la teneur suivante:

„6) les périodes accomplies par le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juil-
let 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats et, pour les activités ressortissant de
la Chambre d’agriculture, par les parents et alliés en ligne directe ou collatérale jusqu’au troi-
sième degré inclusivement d’un assuré au titre du numéro 2), première phrase pourvu que le
conjoint, le partenaire, le parent ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et prête au prédit
assuré des services nécessaires dans une mesure telle que ces services peuvent être considérés
comme activité principale;“

20° L’article 180, alinéa 1, est modifié comme suit:

„Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 171, numéro 6). Cette
dispense n’est pas applicable au conjoint d’un assuré agricole ou aidant agricole et ne peut être
accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 5, alinéa 1 en matière d’assurance maladie.“

21° L’article 180, alinéa 4, prend la teneur suivante:

„Ne sont pas admises à l’assurance au titre de l’article 171, numéro 1) les personnes qui
exercent une activité professionnelle pour le compte du conjoint ou du partenaire au sens de l’arti-
cle 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui assume une
activité assurée en vertu de l’article 171, numéro 2), première phrase. Il en est de même des parents
ou alliés visés à l’article 171, numéro 6).“

22° L’article 186, deuxième phrase, prend la teneur suivante:

„Cette période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la mesure où elle se
superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes correspondant au bénéfice
du complément prévu par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu
minimum garanti.“

23° L’article 195, deuxième phrase, prend la teneur suivante:

„Cette période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la mesure où elle se
superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes correspondant au bénéfice
du complément prévu par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu
minimum garanti.“

24° L’article 223, alinéa 3, prend la teneur suivante:

„Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un assuré ou d’un béné-
ficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément pour la
pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du conjoint
ou du partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains
partenariats est augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait ou aurait
eu droit l’assuré décédé.“

25° L’article 250, alinéa 2, prend la teneur suivante:

„L’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité est compétent pour les personnes
affiliées au titre des périodes visées à l’article 171, 1), 4), 5), 8), 9), 10) et 15), sauf si la gestion en
est attribuée à la Caisse de pension des employés privés.“

26° L’article 275, alinéa 2, prend la teneur suivante:

„Les personnes qui refuseraient de comparaître ou de déposer sont passibles des peines commi-
nées par l’article 77 du Code d’instruction criminelle; le procès-verbal constatant le refus est trans-
mis au procureur d’Etat.“

27° L’article 282, alinéa 2, prend la teneur suivante:
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„Les fonctions de président des comités directeurs de chacune des deux sections de l’Association
d’assurance contre les accidents sont remplies par le président du comité directeur de l’Etablis-
sement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité.“

28° L’article 283, alinéa 3, prend la teneur suivante:

„Elles peuvent recevoir des dons et legs conformément à l’article 910 du Code civil.“

29° A l’article 293, dont le texte actuel formera les paragraphes 1 à 8, le paragraphe 3 prend la teneur
suivante:

„(3) Le Conseil arbitral des assurances sociales se compose d’un président, et de deux délégués
choisis par lui parmi ceux nommés pour une durée de cinq ans par le ministre ayant dans ses attri-
butions la Sécurité sociale et relevant de la même caisse de maladie dont relève l’assuré ayant
présenté le recours. S’il s’agit d’un salarié, le président désigne un délégué des assurés et un délé-
gué des employeurs. Lorsque la détermination de la caisse de maladie compétente soulève une
difficulté ou lorsqu’il s’agit d’un recours en application de l’article 382, alinéa 2, le président statue
seul. Le nombre des délégués assurés siégeant en matière d’assurance maladie-maternité, d’assu-
rance accidents et d’assurance pension au Conseil arbitral et au Conseil supérieur des assurances
sociales est fixé respectivement:

1) à vingt et à douze pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des
ouvriers,

2) à vingt et à huit pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des employés
privés,

3) à trois et à trois pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des fonction-
naires et employés publics et pour ceux relevant de la compétence de la Caisse de maladie des
fonctionnaires et employés communaux,

4) à trois et à trois pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des ouvriers
de l’ARBED et pour ceux relevant de la compétence de l’Entraide médicale de la Société natio-
nale des chemins de fer luxembourgeois,

5) à dix et à six pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des professions
indépendantes et pour ceux relevant de la Caisse de maladie agricole.

Pour les caisses de maladie visées à l’alinéa qui précède sous 1. à 4., le nombre des délégués des
employeurs siégeant au Conseil arbitral et au Conseil supérieur des assurances sociales équivaut à
celui des délégués des assurés. Les délégués des employeurs des caisses de maladie visés sous 4.
sont nommés par le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale sur proposition du chef
d’entreprise ou de son représentant.

Le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale nomme les autres délégués visés à
l’alinéa 1, sous 1. à 5., sur proposition des caisses de maladie respectives. Un règlement grand-
ducal détermine le mode de désignation de cette dernière catégorie de délégués à proposer au
ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale.“

30° L’article 293, paragraphe 7, prend la teneur suivante:

„(7) Sauf dans les cas prévus aux articles 62, 70, 72bis, 73 et 382, le conseil supérieur des assu-
rances sociales se compose en outre de deux délégués nommés pour une durée de cinq ans par le
ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale sur proposition des délégations des caisses
de maladie. Les dispositions du paragraphe 3 qui précède sont applicables.“

31° Aux articles 317, alinéa 2, première phrase, et 319, alinéa 6, les termes „au Conseil d’Etat, comité
du contentieux,“ sont remplacés par les termes „au Tribunal administratif“.

32° L’article 334, alinéa 2, prend la teneur suivante:

„La répartition du produit entre les divers organismes créanciers s’effectue proportionnellement
aux redevances respectivement dues, sans préjudice de l’application de l’article 246 du Code des
assurances sociales.“

33° L’article 361, alinéa 2, est modifié comme suit:

„Ce règlement détermine la durée des projets, les critères servant à leur évaluation en vue d’en
dresser le bilan, ainsi que les modalités de leur prise en charge, sans que le montant maximum de
celle-ci ne puisse dépasser 123.946,76 euros par projet par an, au nombre indice 100 de l’indice
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.“
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Art. II.– La loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonc-
tionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de
fer luxembourgeois est modifiée comme suit:

1° L’article 42, alinéa 1er, prend la teneur suivante:

„En aucun cas l’ensemble des pensions des survivants du chef d’un fonctionnaire ne peut être
supérieur à la pension qui aurait été due au fonctionnaire ou, si ce mode de calcul est plus favorable,
au plafond prévu à l’article 50, alinéa 1er.“

2° L’article 46, alinéa 3, prend la teneur suivante:

„Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un fonctionnaire ou d’un
bénéficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément pour la
pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du conjoint ou
du partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains
partenariats est augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait ou aurait eu
droit le fonctionnaire décédé.“

Art. III.– L’article 13 de la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des
régimes légaux de pension est modifié comme suit:

„En cas d’ouverture d’un droit à pension conformément à l’article 55, II de la loi précitée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et conformément au livre III du Code des assu-
rances sociales, la pension du régime général peut être cumulée par dérogation à l’article 12, avec celle
du régime spécial transitoire, à l’exception des majorations forfaitaires, forfaitaires spéciales et forfai-
taires transitoires.“

Disposition transitoire

Art. IV.– Le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale reconduira, jusqu’au terme de
leur mandat actuel, les délégués visés à l’article 293, paragraphes 3 et 7 du Code des assurances
sociales actuellement désignés, sans qu’une nouvelle proposition de la part des délégations respectives
des caisses de maladie ne soit requise.

Entrée en vigueur

Art. V.– Les dispositions de l’article Ier, points 1, 2, 7, 8, 13, 14, 16, 18, 19, 20, 21, 24, et de l’arti-
cle II, point 2, s’appliquent avec effet au 1er novembre 2004.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article Ier, points 1, 2, 7, 8, 13, 14, 16, 18, 19, 20 et 21

Les articles 1, 5, 85, 95, 171 et 180 du Code des assurances sociales sont révisés dans leur rédaction
afin d’harmoniser les modifications y apportées par la loi du 9 juillet 2004 modifiant 1) la loi modifiée
du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d'industriel ainsi
qu’à certaines professions libérales; 2) le Code des assurances sociales et par la loi du 9 juillet 2004
relative aux effets légaux de certains partenariats.

Article Ier, point 3

Il est procédé à la rectification de la numérotation de l’énumération de l’article 1er, alinéa 1, du Code
des assurances sociales.

Article Ier, point 4

La loi du 25 avril 1989 remplaçant la loi du 13 juillet 1982 relative à la coopération et au dévelop-
pement étant remplacée par la loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement, l’article 1er,
alinéa 1, point 7, du Code des assurances sociales est modifié en ce sens.
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Article Ier, point 5

L’article 30, alinéa 1, de la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des
régimes légaux de pension précise que „Si une loi continue à se référer à un „régime non contributif“,
ce terme s’entend comme „régime spécial transitoire“. La rédaction de l’article 1er, alinéa 1, point 8,
du Code des assurances sociales est adaptée en ce sens.

Article Ier, points 6, 9, 10, 15, 22 et 23

La loi modifiée du 26 juillet 1986 portant a) création du droit à un revenu minimum garanti; b) créa-
tion d’un service national d’action sociale; c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la
création d’un fonds national de solidarité étant remplacée par la loi modifiée du 29 avril1999 portant
création d’un droit à un revenu minimum garanti les articles afférents sont modifiés en ce sens.

Article Ier, points 10, 11, 12, 17, 25, 26 et 32

Ces articles redressent des erreurs de renvoi.

Article Ier, point 24

La loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats a modifié l'article 223 du
Code des assurances sociales en ignorant que la loi du 28 juin 2002 1) adaptant le régime général et les
régimes spéciaux de pension; 2) portant création d’un forfait d’éducation; 3) modifiant la loi modifiée
du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti, a relevé entre-temps le
niveau de la pension minimum du conjoint survivant jusqu’à concurrence de celle de l’assuré décédé.
L’article Ier, point 24, procède au redressement de cette incohérence.

Article Ier, points 27 et 28

Lesdits articles constituent une rectification d’une inversion de texte résultant de la loi du 6 avril
1999 adaptant le régime général d’assurance pension.

Article Ier, point 29

Afin de clarifier la structure de l’article 293 du Code des assurances sociales, il y a lieu de le divi-
ser en paragraphes.

Le paragraphe 3 détaille dorénavant le mode de nomination, le nombre et la durée des fonctions des
délégués aux juridictions sociales. Tous les délégués sont nommés pour une durée de cinq ans par le
ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale, sur proposition du chef d’entreprise ou de son
représentant, respectivement sur proposition des caisses de maladie respectives. Ce mode de nomina-
tion ressemble à celui prévu à l’article 56-2 de la loi sur l’organisation judiciaire pour les assesseurs
aux juridictions de travail. Les attributions des délégations des caisses de maladie ne changent pas dans
la mesure où les délégués ne peuvent être nommés par le ministre que sur proposition émanant d’eux.
Les modalités de désignation des délégués proposés restent également inchangées par rapport au
système actuellement en vigueur.

Article Ier, point 30

Le paragraphe 7 de l’article 293 relatif au Conseil supérieur des assurances sociales est modifié dans
le même sens.

Article Ier, point 31

L’article 100 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre
administratif précise que „Dans tous les textes de loi et de règlement, la référence au Comité du conten-
tieux ou au Comité du contentieux du Conseil d’Etat ou encore au Conseil d’Etat tout court, si la fonc-
tion juridictionnelle du Conseil d’Etat est visée, s’entend comme référence au tribunal administratif, tel
qu’il est organisé par la présente loi. (…)“. La rédaction des articles 317 et 319 du Code des assu-
rances sociales est adaptée en ce sens.

Article Ier, point 33

Le montant de cinq millions de francs luxembourgeois est converti en euros.
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Article II, point 1

A titre de parallélisme avec l’article 216 du Code des assurances sociales les termes de „au dernier
traitement touché par le fonctionnaire“ sont remplacés par les termes „à la pension qui aurait été due
au fonctionnaire“.

Il est en outre procédé à une correction de renvoi en ce qui concerne la disposition relative au
plafond.

Article II, point 2

Même commentaire que pour l’article Ier, point 24.

Article III

Cet article redresse une erreur de renvoi.

Disposition transitoire

Article IV

Afin d’éviter de nouvelles élections en attendant les prochaines élections sociales, une disposition
transitoire précise que les délégués actuellement en fonction seront reconduits par le ministre ayant
dans ses attributions la sécurité sociale sans qu’une nouvelle proposition de la part des délégations
respectives des caisses de maladie ne s’impose.

Entrée en vigueur

Article V

La loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats entrant en vigueur le
1er novembre 2004, il y a lieu de fixer l’entrée en vigueur des dispositions rectificatives de l’article Ier,
points 1, 2, 7, 8, 13, 14, 16, 18, 19, 20, 21, 24, et de l’article II, point 2, avec effet rétroactif à cette
même date, à savoir au 1er novembre 2004.
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3.3.2005

No 54031

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2004-2005

P R O J E T  D E  L O I
modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(22.2.2005)

Par dépêche du 7 janvier 2005, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil
d’Etat le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de la Santé et de la Sécurité sociale.

Le texte du projet proprement dit était accompagné par un exposé des motifs et un commentaire des
articles. 

Le projet de loi sous avis a principalement pour objet de juguler les effets pour le moins malencon-
treux générés par les interférences, pour partie neutralisantes, de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets
légaux de certains partenariats (Mém. A – No 143 du 6 août 2004), entrée en vigueur le 1er novembre
2004, et de la loi de même date modifiant 1. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès
aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libé-rales; 2. le
Code des assurances sociales (Mém. A – No 145 du 11 août 2004), entrée en vigueur le
15 août 2004 par application des règles de droit commun.

Sont plus particulièrement visés à ce propos les points 1), 2), 7), 8), 13), 14), 16), 18), 19) et 20) de
l’Article I ainsi que le point 2) de l’Article II du projet de loi sous revue qui portent respectivement sur
les articles 1er, 5, 85, 95, 171 et 180 du Code des assurances sociales et 46 de la loi modifiée du 3 août
1988 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi
que des agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois.

Pour le reste, le projet sous examen „se limite à des corrections d’ordre technique et n’opère aucune
modification quant au fond“ de sorte que, suivant la lettre de saisine, ses auteurs se sont crus autorisés
d’admettre „qu’une nouvelle consultation des chambres professionnelles n’est pas requise“.

Le Conseil d’Etat se doit de constater à son tour qu’à l’exception des mesures concrétisées par les
points 29) et 30) de l’Article I en rapport avec l’article 293 du Code des assurances sociales, adapté
dans le sens de son avis du 27 janvier 2004 relatif au projet de règlement grand-ducal modifiant a) le
règlement grand-ducal du 30 décembre 1992 relatif au fonctionnement des organes de l’union des
caisses de maladie et des caisses de maladie; b) le règlement grand-ducal du 19 juillet 1993 ayant pour
objet la désignation des délégués des assurés et des employeurs dans les institutions d’assurance mala-
die (…), le projet de loi sous avis se résume essentiellement à des modifications d’ordre technique.
Aussi le Conseil d’Etat entend-il se limiter à quelques observations ponctuelles en relation avec les
dispositions suivantes du projet:
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Article I

– 3°) D’après le Conseil d’Etat, ce point est à reformuler comme suit:

„3°.A l’article 1er, alinéa 1, les dispositions énoncées à la suite du point 15) sont respectivement
renumérotées en points 16), 17) et 18).“

Logiquement, ce point 3° concernant les points 16), 17) et 18) de l’article 1er, alinéa 1, du Code des
assurances sociales devrait d’ailleurs s’insérer après les dispositions en rapport avec les points 7), 8)
et 11) antérieurs du même article, visés respectivement par les points 4°, 5° et 6°.

Dans cette optique, le point 3° deviendrait le point 6°, alors que les points 4°, 5° et 6° avanceraient
d’une unité pour se convertir respectivement en les points 3°, 4° et 5° de l’Article I du projet de loi
sous avis. 

– 5°) Dans ce contexte, le Conseil d’Etat donne à considérer s’il ne conviendrait pas de substituer à la
désignation „régime non contributif“ les mots „régime spécial“ tout court, au lieu de la terminologie
plus restrictive proposée „régime spécial transitoire“, pour bien marquer par la formule retenue à
l’article 1er, alinéa 1, point 5) que le champ d’application personnel de l’assurance maladie régie par
le Livre Ier du Code des assurances sociales couvre également les personnes soumises à la loi du
3 août 1988 instituant des régimes spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi
que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois.

– 20°) Par analogie à la teneur proposée sous le point 7° au regard de l’article 5, alinéa 1, du Code des
assurances sociales dont il constitue le pendant, l’article 180, alinéa 1 est à amender comme suit:

„Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 171, numéro 6. Cette
dispense n’est pas applicable au conjoint ou au partenaire d’un assuré agricole ou d’un aidant
agricole et ne peut être accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 5, alinéa 1, en matière
d’assurance maladie.“

– 29° et 30°) Les modifications à l’endroit de l’article 293 du Code des assurances sociales rejoignent
les propositions de texte avancées par le Conseil d’Etat dans son avis précité du 27 janvier 2004, sauf
à préciser que les délégués aux juridictions sociales sont nommés par le ministre compétent pour une
durée de cinq ans.

A noter que l’Article IV prévoit en la matière une mesure transitoire et répond ainsi à une sugges-
tion correspondante du Conseil d’Etat remontant également au 27 janvier 2004.

– 32°) Ce redressement d’une erreur de renvoi dans le cadre de l’article 334 du Code des assurances
sociales est à rapprocher de l’article 2 de la loi du 6 mai 2004 sur l’administration du patrimoine du
régime général de pension qui a précisément procédé à une modification de l’article 246 auquel il
est maintenant fait correctement référence.

– 33°) Cette disposition opérant conversion en euros du montant de cinq millions de francs luxembour-
geois inscrit à l’article 361, alinéa 2, peut paraître utile même si elle n’est pas indispensable, compte
tenu de la portée de l’article 1er de la loi du 1er août 2001 relative au basculement en euro le 1er
janvier 2002.

Article II

– 1°) Dans ce contexte, le Conseil d’Etat se demande si l’article 42, alinéa 1, de la loi modifiée en
cause du 3 août 1998 ne doit pas renvoyer à l’article 49, alinéa 1, plutôt qu’à l’article 50, alinéa 1.
(Cf. articles 219 et 226 du Code des assurances sociales)

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, le Conseil d’Etat approuve le projet de loi sous
rubrique.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 22 février 2005.

Le Secrétaire général, Le Président,

Marc BESCH Pierre MORES
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4.5.2005

No 54032

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2004-2005

P R O J E T  D E  L O I
 modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION DE LA SANTE
ET DE LA SECURITE SOCIALE

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(26.4.2005)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous faire parvenir ci-après des amendements au projet de loi sous rubrique, que la Com-
mission de la Santé et de la Sécurité sociale a adoptés dans sa réunion de ce jour. 

Amendement 1

Sous l’article Ier, point 13, l’article 85, alinéa 1, point 7 du Code des assurances sociales prend la 
teneur suivante:

„7) les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une acti-
vité professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers ou de la Chambre de commerce ou 
une activité professionnelle ayant un caractère principalement intellectuel et non commercial. 

 Sont assimilés à ces personnes:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés à 
responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité qui détiennent plus de vingt-cinq 
pour cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en com-
mandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité qui sont 
délégués à la gestion journalière, 

 à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement 
délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux pro-
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;“

Amendement 2

Sous l’article Ier, point 18, l’article 171, alinéa 1er, point 2 du Code des assurances sociales prend 
la teneur suivante:
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„2) les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le propre compte, ressor-
tissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce ou de la Chambre d’agriculture 
ou ayant un caractère principalement intellectuel et non commercial. 

 Y sont assimilées les périodes pendant lesquelles:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés à 
responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité détiennent plus de vingt-cinq pour 
cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en com-
mandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité sont 
délégués à la gestion journalière,

 à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement 
délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux pro-
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;“

Commentaire amendements 1 et 2

Par analogie avec la modification de l’article 1er, alinéa 1, point 4 du Code des assurances sociales, 
il y a lieu de redresser une erreur d’interligne s’étant glissée dans les articles 85 et 171 du Code des 
assurances sociales. L’autorisation d’établissement étant le critère principal non seulement pour les 
administrateurs de sociétés anonymes, en commandite par actions ou coopératives, mais également 
pour les associés de sociétés en nom collectif, en commandite simple ou à responsabilité limitée, il y 
a lieu de détacher ladite condition du deuxième tiret et de passer à la ligne.

Amendement 3

Sous l’intitulé „Dispositions transitoires“, il est inséré à la suite de l’article IV un article V nouveau 
libellé comme suit:

„Art. V.– Les dispositions prévues à l’article Ier, sous les numéros 1°, 13° et 18°, ne peuvent 
avoir pour effet d’opérer un changement des affiliations existant au moment de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, sauf demande des personnes concernées ou modification des circonstances
juridiques.“

L’article V actuel devient l’article VI nouveau.

Commentaire

L’amendement qui a pour objet de maintenir à titre transitoire les affiliations existantes, intervient 
à la suite des démarches de certains milieux intéressés qui allèguent que les changements opérés par 
la loi modificative du 9 juillet 2004 relative au droit d’établissement risquent d’interférer de manière 
préjudiciable sur les situations établies des gérants d’entreprise.

*

Copie de la présente est transmise pour information à Mme Octavie Modert, Secrétaire d’Etat aux 
Relations avec le Parlement, et à M. Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Sécurité sociale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER
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21.6.2005

No 54033

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2004-2005

P R O J E T  D E  L O I
 modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(14.6.2005)

Sur base de l’article 19(2) de sa loi organique du 12 juillet 1996, le Conseil d’Etat fut saisi le
26 avril 2005 par le Président de la Chambre des députés de trois amendements parlementaires au 
projet de loi sous rubrique, adoptés le même jour par la commission de la Santé et de la Sécurité 
sociale.

Les amendements en question étaient assortis de commentaires.

Les deux premiers portent sur les points 13 et 18 de l’article Ier du projet de loi initial et concernent 
respectivement les articles 85, alinéa 1, point 7 et 171, alinéa 1, point 2 du Code des assurances
sociales. Ils rétablissent le parallélisme avec les dispositions correspondantes de l’article 1er, alinéa 1, 
point 4 du même code dans la teneur que propose de lui conférer le point 1 de l’article Ier du projet 
de loi sous revue. En tant que tels ils n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’Etat.

Il en va différemment pour l’amendement 3 en rapport précisément avec les points 1, 13 et 18 sus-
évoqués qui, aux termes du nouvel article V proposé, „ne peuvent avoir pour effet d’opérer un chan-
gement des affiliations existant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, sauf demande des 
personnes concernées ou modification des circonstances juridiques“. D’après son commentaire, ledit 
amendement „intervient à la suite des démarches de certains milieux intéressés qui allèguent que les 
changements opérés par la loi modificative du 9 juillet 2004 relative au droit d’établissement risquent 
d’interférer de manière préjudiciable sur les situations établies des gérants d’entreprise“. Force est de 
reconnaître qu’il s’agit en l’occurrence d’une argumentation pour le moins ténue, d’autant plus que 
l’on recherchera en vain la traduction des préoccupations des „milieux concernés“ dans les travaux 
préparatoires en rapport avec les projets de loi visés. Le Conseil d’Etat s’en trouve donc amené à des 
conjectures induisant les observations suivantes.

Il peut paraître légitime de préserver le statu quo de la situation d’affiliation au regard de la sécurité 
sociale des personnes concernées. Un changement de statut (salarié, indépendant) comporte en effet 
des conséquences incisives dans le chef des affiliés visés et risque par ailleurs de perturber les relations, 
notamment de travail, au sein d’une entreprise déterminée. Aussi le Conseil d’Etat peut-il comprendre 
le souci de la commission parlementaire à l’origine de l’amendement en cause.

En principe, la modification projetée des dispositions pertinentes des articles 1er, 85 et 171 du Code 
des assurances sociales n’aura pas pour effet d’affecter le régime d’affiliation des assurés en cause, 
„sauf demande des personnes concernées ou modification des circonstances juridiques“.
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Il en découle que les intéressés peuvent par et pour eux-mêmes revendiquer d’être soumis aux 
nouvelles dispositions de la future loi. La première exception au principe n’est guère problématique 
alors que les personnes visées sont censées être le mieux à même de juger de leur intérêt et d’agir en 
conséquence. La deuxième exception par contre est plus discutable et aurait sans doute mérité quelques 
clarifications. Que faut-il en effet entendre par „modification des circonstances juridiques“? Dans le 
chef de qui? De l’entreprise ou de l’affilié?

Du contexte l’on pourrait conclure que serait visé un changement au niveau de l’autorisation d’éta-
blissement. Si c’était le cas, autant le dire, ne serait-ce qu’à titre de commentaire à l’appui de l’amen-
dement poursuivi. De l’emploi de la conjonction „ou“ dans ce contexte, il se déduit qu’en cas de 
modification des circonstances juridiques le changement d’affiliation opère d’office et s’effectue direc-
tement par le centre commun de la sécurité sociale sans que ce dernier soit nécessairement en présence 
d’une demande de la part de l’affilié qui l’inviterait à y procéder.

Du point de vue formel, le Conseil d’Etat propose de remplacer à l’article V l’évocation des
„numéros 1°, 13° et 18°“ par l’indication des „points 1, 13 et 18“ de l’article Ier.

Sous le bénéfice des observations ci-dessus, le Conseil d’Etat peut approuver les amendements sous 
avis.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 14 juin 2005.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Pierre MORES
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P R O J E T  D E  L O I
modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA SANTE
ET DE LA SECURITE SOCIALE

(21.6.2005)

La Commission se compose de: Mme Lydia MUTSCH, Présidente; M. Romain SCHNEIDER, 
Rapporteur;  Mme Nancy ARENDT, MM. François BAUSCH,  Niki BETTENDORF, Mmes Claudia 
DALL’AGNOL, Marie-Josée FRANK, MM. Aly JAERLING, Paul-Henri MEYERS, Mme Martine 
STEIN-MERGEN et M. Carlo WAGNER, Membres.

*

I. PROCEDURE LEGISLATIVE

Le projet de loi a été déposé à la Chambre des Députés le 24 novembre 2004 par M. le Ministre de 
la Sécurité sociale Mars di Bartolomeo. Le Conseil d’Etat a émis son avis le 22 février 2005 et son 
avis complémentaire sur les amendements parlementaires le 14 juin 2005. Dans sa réunion du 27 jan-
vier 2005, la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale a désigné M. Romain Schneider comme 
rapporteur du projet de loi. Dans la réunion du 17 mars 2005, la Commission a procédé à l’examen du 
projet de loi. Dans sa réunion du 26 avril 2005, la commission a adopté une série d’amendements 
parlementaires avant d’examiner et d’approuver le présent rapport dans sa réunion du 21 juin 2005. 

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Les dispositions du projet de loi peuvent être regroupées comme suit:

1) Le projet de loi a principalement pour objet de redresser les effets malencontreux générés par les 
interférences, pour partie neutralisantes, de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de 
certains partenariats, entrée en vigueur le 1er novembre 2004, et de la loi de même date modifiant 
1. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commer-
çant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales; 2. le Code des assurances sociales, entrée 
en vigueur le 15 août 2004 par application des règles de droit commun.

 Sont plus particulièrement visés à ce propos les points 1), 2), 7), 8), 13), 14), 16), 18), 19), 20) et 
21) de l’Article I du présent projet de loi qui portent respectivement sur les articles 1er, 5, 85, 95, 
171 et 180 du Code des assurances sociales (CAS).

30.6.2005
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 Afin d’éviter une mise à néant des effets de la réforme de l’autorisation d’établissement en ce qui 
concerne le volet „sécurité sociale“, le présent projet reprend les articles du Code des assurances 
sociales modifiés par les deux lois du 9 juillet 2004 et coordonne les modifications législatives 
respectives.

2) En deuxième lieu, le projet modifie l’article 293 CAS relatif aux délégués des juridictions 
 sociales.

 Conformément à des propositions de texte formulées par le Conseil d’Etat dans son avis relatif à 
un projet de règlement grand-ducal concernant les organes de l’Union des caisses de maladie, cet 
article est modifié afin d’y insérer le mode de nomination, le nombre et la durée des fonctions des 
délégués aux juridictions sociales.

 Cette modification est nécessaire alors que c’est à juste raison que le Conseil d’Etat a relevé le risque 
de voir l’article 203 CAS, dans sa teneur actuelle, sanctionné dans ses dispositions concernant la 
composition du Conseil arbitral des assurances sociales. En effet, l’article 94, alinéa 2 de la Cons-
titution réserve à la loi „l’organisation des juridictions du travail et des juridictions en matière 
d’assurances sociales, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres et la durée des 
fonctions de ces derniers“.

 La nouvelle version du paragraphe 3 de l’article 293 CAS a pour finalité de suffire à cette exigence 
constitutionnelle.

3) Enfin, il est profité du présent projet pour procéder à un toilettage de texte de certains articles du 
CAS, de la loi du 3 août 1998 instituant les régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires et 
les communes ainsi que de la loi de coordination du 28 juillet 2000.

*

III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT
ET COMMENTAIRE DE CERTAINS ARTICLES

Dans son avis du 22 février 2005 le Conseil d’Etat approuve le projet de loi, sous réserve de cer-
taines remarques ponctuelles. Les amendements parlementaires du 26 avril 2005 ont fait l’objet d’un 
avis complémentaire du Conseil d’Etat du 14 juin 2005. 

Article I

Point 3°

La commission reprend la nouvelle formulation proposée par le Conseil d’Etat, mais maintient la 
numérotation des points 3° à 6° telle que proposée par le texte gouvernemental.

Point 5°

La commission reprend la proposition du Conseil d’Etat de substituer à la désignation „régime non 
contributif“ celle de „régime spécial“ tout court et non pas celle de „régime spécial transitoire“, ceci 
pour bien marquer par la formule retenue à l’article 1er, alinéa 1, point 5) que le champ d’application 
personnel de l’assurance maladie régie par le Livre Ier du Code des assurances sociales couvre égale-
ment les personnes soumises à la loi du 3 août 1988 instituant des régimes spéciaux pour les fonction-
naires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer 
luxembourgeois.

Points 13° et 18°

La commission a introduit des amendements portant sur ces points qui concernent respectivement 
les articles 85, alinéa 1, point 7 et 171, alinéa 1, point 2 du CAS. Il s’agit d’amendements d’ordre 
formel ayant pour objet de redresser une erreur d’interligne qui s’était glissée dans ces textes et de 
rétablir ainsi le parallélisme avec les dispositions correspondantes de l’article 1er, alinéa 1, point 4 du 
CAS. La nouvelle présentation du texte montre clairement que l’autorisation d’établissement est le 
critère principal non seulement pour les administrateurs de sociétés anonymes, en commandite par 
actions ou coopératives, mais également pour les associés de sociétés en nom collectif, en commandite 
simple ou à responsabilité limitée.

Dans son avis complémentaire du 14 juin 2005, le Conseil d’Etat marque son accord avec ces 
amendements.
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Point 20°

Par analogie à la teneur proposée sous le point 7° au regard de l’article 5, alinéa 1, du Code des 
assurances sociales dont il constitue le pendant, le Conseil d’Etat propose d’amender l’article 180, 
alinéa 1 comme suit:

„Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 171, numéro 6. Cette 
dispense n’est pas applicable au conjoint ou au partenaire d’un assuré agricole ou d’un aidant 
agricole et ne peut être accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 5, alinéa 1, en matière 
d’assurance maladie.“

La commission reprend cette proposition.

Points 29°, 30°

Sans observation.

Point 32°

Le Conseil d’Etat signale que le redressement d’une erreur de renvoi dans le cadre de l’article 334 
du Code des assurances sociales est à rapprocher de l’article 2 de la loi du 6 mai 2004 sur l’adminis-
tration du patrimoine du régime général de pension qui a précisément procédé à une modification de 
l’article 246 auquel il est maintenant fait correctement référence.

Point 33°

Le Conseil d’Etat remarque que cette disposition opérant conversion en euros du montant de cinq 
millions de francs luxembourgeois inscrit à l’article 361, alinéa 2, peut paraître utile même si elle n’est 
pas indispensable, compte tenu de la portée de l’article 1er de la loi du 1er août 2001 relative au 
 basculement en euro le 1er janvier 2002.

Article II

Compte tenu des explications des experts gouvernementaux, la commission décide de maintenir le 
renvoi tel que prévu au texte gouvernemental.

Article V

Par voie d’amendement parlementaire, la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale a intro-
duit dans le projet de loi un article V nouveau ayant pour objet de préciser, à titre transitoire, que les 
dispositions prévues à l’article Ier, sous les numéros 1°, 13° et 18°, ne peuvent avoir pour effet  d’opérer 
un changement des affiliations existant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, sauf 
demande des personnes concernées ou modification des circonstances juridiques. 

Cet amendement a pour objet de maintenir à titre transitoire les affiliations existantes. La commis-
sion l’a adopté à la suite des démarches de certains milieux intéressés qui allèguent que les changements 
opérés par la loi modificative du 9 juillet 2004 relative au droit d’établissement risquent d’interférer 
de manière préjudiciable sur les situations établies des gérants d’entreprise.

Dans son avis complémentaire du 14 juin 2005, le Conseil d’Etat se dit comprendre les raisons à 
l’origine de cet amendement. Selon le Conseil d’Etat il paraît „légitime de préserver le statu quo de 
la situation d’affiliation au regard de la sécurité sociale des personnes concernées“. Le Conseil d’Etat 
souligne encore qu’„un changement de statut (salarié, indépendant) comporte en effet des consé-
quences incisives dans le chef des affiliés visés et risque par ailleurs de perturber les relations, notam-
ment de travail, au sein d’une entreprise déterminée“. 

Le Conseil d’Etat s’interroge toutefois sur le contenu de l’exception prévue en cas de „modification 
des circonstances juridiques“. Il considère que le texte mérite quelques clarifications tout en admettant 
qu’on peut déduire du contexte qu’est visé un changement au niveau de l’autorisation 
 d’établissement.

La Commission de la Santé et de la Sécurité sociale se rallie à l’interprétation fournie par le Conseil 
d’Etat. En effet, en cas de changement des formes juridiques de la société ou de modifications des 
rapports du gérant avec la société, l’affiliation, maintenue sur base de la disposition transitoire sous 
revue, sera appréciée au regard des nouvelles dispositions prévues aux articles 1er, 85 et 171 du Code 
des assurances sociales.
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Du point de vue formel, le Conseil d’Etat propose de remplacer à l’article V l’évocation des 
 „numéros 1°, 13° et 18°“ par l’indication des „points 1, 13 et 18“ de l’article Ier.

La commission se rallie à cette proposition.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale, 
à l’unanimité, recommande à la Chambre des Députés de voter le projet de loi dans la teneur qui 
suit:

*

IV. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA SANTE
ET DE LA SECURITE SOCIALE

PROJET DE LOI
modifiant

1) le Code des assurances sociales;
2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 

 pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
 communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

Art. Ier.– Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

 1° L’article 1er, alinéa 1, point 4, prend la teneur suivante:

„4) les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une 
activité professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce 
ou de la Chambre d’agriculture ou une activité professionnelle ayant un caractère principale-
ment intellectuel et non commercial. 

 Sont assimilés à ces personnes:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés 
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité qui détiennent plus de vingt-cinq 
pour cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en 
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité qui 
sont délégués à la gestion journalière,

 à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement 
délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux pro-
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;“

 2° L’article 1er, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:

„5) le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets 
légaux de certains partenariats et, pour les activités ressortissant de la Chambre d’agriculture, 
les parents et alliés en ligne directe ou collatérale jusqu’au troisième degré inclusivement d’un 
assuré au titre du numéro 4), première phrase pourvu que le conjoint, le partenaire, le parent 
ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et prête à cet assuré des services nécessaires dans 
une mesure telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale;“

 3° A l’article 1er, alinéa 1, les dispositions énoncées à la suite du point 15 sont respectivement renu-
mérotées en points 16), 17) et 18).

 4° L’article 1er, alinéa 1, point 7, prend la teneur suivante:

 „les personnes visées par la loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement de même 
que celles visées par la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxem-
bourg à des opérations pour le maintien de la paix dans le cadre d’organisations internationales;“
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 5° A l’article 1er, alinéa 1, point 8, les mots „régime non contributif“ sont remplacés par les termes 
„régime spécial“.

 6° L’article 1er, alinéa 1, point 11, prend la teneur suivante:

 „les bénéficiaires d’un complément au titre de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création 
d’un droit à un revenu minimum garanti;“

 7° L’article 5, alinéa 1, est modifié comme suit:

  „Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 1er, numéro 5). Cette 
dispense n’est pas applicable au conjoint ou au partenaire d’un assuré agricole ou d’un aidant 
agricole et ne peut être accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 180, alinéa 1 en matière 
d’assurance pension.“

 8° L’article 5, alinéa 4, prend la teneur suivante:

  „Ne sont pas admises à l’assurance au titre de l’article 1er, numéro 1) les personnes qui exercent 
une activité professionnelle pour le compte du conjoint ou du partenaire au sens de l’article 2 de 
la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui assume une activité 
assurée en vertu de l’article 1er, numéro 4), première phrase. Il en est de même des parents ou 
alliés visés à l’article 1er, numéro 5).“

 9° L’article 7, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:

 „aux ayants droit visés sous 3) et 4) qui n’ouvrent pas droit aux allocations familiales lorsqu’ils 
sont âgés de moins de trente ans et qu’ils disposent de ressources inférieures au revenu minimum 
garanti pour une personne seule tel que défini par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création 
d’un droit à un revenu minimum garanti.“

10° L’article 32, 8e tiret, prend la teneur suivante:

 „à l’Etat en ce qui concerne les assurés visés à l’article 1er, sous 13), 15), 16) et 17) ainsi que les 
élèves et étudiants âgés de moins de trente ans, assurés en vertu de l’article 1er, sous 14) ou ayant 
contracté une assurance volontaire en vertu de l’article 2 et ne disposant que de ressources infé-
rieures au revenu minimum garanti pour une personne seule, tel que défini par la loi modifiée du 
29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.“

11° L’article 32, 10e tiret, prend la teneur suivante:

 „par parts égales à l’Etat ou l’atelier protégé et aux assurés visés à l’article 1er, sous 18).“

12° L’article 38, alinéa 2, prend la teneur suivante:

  „Pour les assurés volontaires, l’assiette de cotisation est fixée dans le cadre du règlement grand-
ducal prévu à l’article 2, alinéa 4.“

13° L’article 85, alinéa 1, point 7, est modifié comme suit:

„7) les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une activité 
professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers ou de la Chambre de commerce ou une 
activité professionnelle ayant un caractère principalement intellectuel et non commercial. 

Sont assimilés à ces personnes:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés 
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité qui détiennent plus de vingt-cinq 
pour cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en 
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité qui 
sont délégués à la gestion journalière, 

 à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement 
délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux pro-
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;“

14° L’article 85, alinéa 1, point 8, prend la teneur suivante:

„8) le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets 
légaux de certains partenariats d’un assuré au titre du numéro 7), première phrase pourvu qu’il 
soit âgé de dix-huit ans au moins et prête à cet assuré des services nécessaires dans une mesure 
telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale;“

15° L’article 90, alinéa 1, point 5, prend la teneur suivante:
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 „aux personnes bénéficiant d’une mesure de mise au travail prévue à la loi modifiée du 29 avril 
1999 portant création d’un droit à un revenu minium garanti.“

16° L’article 95, alinéa 4, est modifié comme suit:

  „Est dispensé le conjoint ou le partenaire visé à l’article 85, sous 8), à condition qu’il bénéficie 
de la dispense prévue par l’article 5 en matière d’assurance maladie et par l’article 180 en matière 
d’assurance pension.“

17° L’article 97, alinéa 2, point 2, prend la teneur suivante:

 „le paiement d’une indemnité pécuniaire à l’assuré, ayant exercé une activité professionnelle au 
moment de l’accident, pour la ou les périodes d’incapacité de travail antérieures à l’expiration des 
treize semaines consécutives à l’accident; cette indemnité est calculée comme en matière d’assu-
rance maladie; elle est avancée par l’employeur aux assurés ayant le statut d’ouvrier et est rem-
boursée par l’intermédiaire de la caisse de maladie pour les assurés visés à l’article 29, alinéa 1, 
sous b);“

18° L’article 171, alinéa 1, point 2, est modifié comme suit:

„2) les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le propre compte, 
 ressortissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce ou de la Chambre 
d’agriculture ou ayant un caractère principalement intellectuel et non commercial. 

 Y sont assimilées les périodes pendant lesquelles:

– les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés 
à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité détiennent plus de vingt-cinq pour 
cent des parts sociales,

– les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en 
commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet une telle activité sont 
délégués à la gestion journalière,

 à condition qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établis-
sement délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès 
aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
 libérales;“

19° L’article 171, alinéa 1, point 6, prend la teneur suivante:

„6) les périodes accomplies par le conjoint ou le partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 
9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats et, pour les activités ressortis-
sant de la Chambre d’agriculture, par les parents et alliés en ligne directe ou collatérale 
 jusqu’au troisième degré inclusivement d’un assuré au titre du numéro 2), première phrase  
pourvu que le conjoint, le partenaire, le parent ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et 
prête au prédit assuré des services nécessaires dans une mesure telle que ces services peuvent 
être considérés comme activité principale;“

20° L’article 180, alinéa 1, est modifié comme suit:

  „Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l’article 171, numéro 6). Cette 
dispense n’est pas applicable au conjoint ou au partenaire d’un assuré agricole ou d’un aidant 
agricole et ne peut être accordée qu’ensemble avec celle prévue par l’article 5, alinéa 1 en matière 
d’assurance maladie.“

21° L’article 180, alinéa 4, prend la teneur suivante:

  „Ne sont pas admises à l’assurance au titre de l’article 171, numéro 1) les personnes qui exercent 
une activité professionnelle pour le compte du conjoint ou du partenaire au sens de l’article 2 de 
la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui assume une activité 
assurée en vertu de l’article 171, numéro 2), première phrase. Il en est de même des parents ou 
alliés visés à l’article 171, numéro 6).“

22° L’article 186, deuxième phrase, prend la teneur suivante:

  „Cette période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la mesure où elle se 
superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes correspondant au bénéfice 
du complément prévu par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu 
minium garanti.“
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23° L’article 195, deuxième phrase, prend la teneur suivante:

  „Cette période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la mesure où elle se 
superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes correspondant au bénéfice 
du complément prévu par la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu 
minium garanti.“

24° L’article 223, alinéa 3, prend la teneur suivante:

  „Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un assuré ou d’un 
bénéficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément pour 
la pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du conjoint 
ou du partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de cer-
tains partenariats est augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait ou 
aurait eu droit l’assuré décédé.“

25° L’article 250, alinéa 2, prend la teneur suivante:

  „L’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité est compétent pour les personnes 
affiliées au titre des périodes visées à l’article 171, 1), 4), 5), 8), 9), 10) et 15), sauf si la gestion 
en est attribuée à la Caisse de pension des employés privés.“

26° L’article 275, alinéa 2, prend la teneur suivante:

  „Les personnes qui refuseraient de comparaître ou de déposer sont passibles des peines commi-
nées par l’article 77 du Code d’instruction criminelle; le procès-verbal constatant le refus est 
transmis au procureur d’Etat.“

27° L’article 282, alinéa 2, prend la teneur suivante:

  „Les fonctions de président des comités directeurs de chacune des deux sections de l’Association 
d’assurance contre les accidents sont remplies par le président du comité directeur de l’Etablisse-
ment d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité.“

28° L’article 283, alinéa 3, prend la teneur suivante:

  „Elles peuvent recevoir des dons et legs conformément à l’article 910 du Code civil.“

29° A l’article 293, dont le texte actuel formera les paragraphes 1 à 8, le paragraphe 3 prend la teneur 
suivante:

„(3) Le Conseil arbitral des assurances sociales se compose d’un président, et de deux délégués 
choisis par lui parmi ceux nommés pour une durée de cinq ans par le ministre ayant dans ses 
attributions la Sécurité sociale et relevant de la même caisse de maladie dont relève l’assuré ayant 
présenté le recours. S’il s’agit d’un salarié, le président désigne un délégué des assurés et un délé-
gué des employeurs. Lorsque la détermination de la caisse de maladie compétente soulève une 
difficulté ou lorsqu’il s’agit d’un recours en application de l’article 382, alinéa 2, le président statue 
seul. Le nombre des délégués assurés siégeant en matière d’assurance maladie maternité, d’assu-
rance accidents et d’assurance pension au Conseil arbitral et au Conseil supérieur des assurances 
sociales est fixé respectivement:

1) à vingt et à douze pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des 
ouvriers,

2) à vingt et à huit pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des employés 
privés,

3) à trois et à trois pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des fonc-
tionnaires et employés publics et pour ceux relevant de la compétence de la Caisse de maladie 
des fonctionnaires et employés communaux,

4) à trois et à trois pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des ouvriers 
de l’ARBED et pour ceux relevant de la compétence de l’Entraide médicale de la Société natio-
nale des chemins de fer luxembourgeois,

5) à dix et à six pour les assurés relevant de la compétence de la Caisse de maladie des professions 
indépendantes et pour ceux relevant de la Caisse de maladie agricole.

Pour les caisses de maladie visées à l’alinéa qui précède sous 1. à 4., le nombre des délégués 
des employeurs siégeant au Conseil arbitral et au Conseil supérieur des assurances sociales équi-
vaut à celui des délégués des assurés. Les délégués des employeurs des caisses de maladie visés 
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sous 4. sont nommés par le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale sur proposition 
du chef d’entreprise ou de son représentant.

Le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale nomme les autres délégués visés à 
l’alinéa 1, sous 1. à 5., sur proposition des caisses de maladie respectives. Un règlement grand-
ducal détermine le mode de désignation de cette dernière catégorie de délégués à proposer au 
ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale.“

30° L’article 293, paragraphe 7, prend la teneur suivante:

  „(7) Sauf dans les cas prévus aux articles 62, 70, 72bis, 73 et 382, le conseil supérieur des 
assurances sociales se compose en outre de deux délégués nommés pour une durée de cinq ans par 
le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale sur proposition des délégations des  caisses 
de maladie. Les dispositions du paragraphe 3 qui précède sont applicables.“

31° Aux articles 317, alinéa 2, première phrase, et 319, alinéa 6, les termes „au Conseil d’Etat, comité 
du contentieux,“ sont remplacés par les termes „au Tribunal administratif“.

32° L’article 334, alinéa 2, prend la teneur suivante:

  „La répartition du produit entre les divers organismes créanciers s’effectue proportionnellement 
aux redevances respectivement dues, sans préjudice de l’application de l’article 246 du Code des 
assurances sociales.“

33° L’article 361, alinéa 2, est modifié comme suit:

  „Ce règlement détermine la durée des projets, les critères servant à leur évaluation en vue d’en 
dresser le bilan, ainsi que les modalités de leur prise en charge, sans que le montant maximum de 
celle-ci ne puisse dépasser 123.946,76 euros par projet par an, au nombre indice 100 de l’indice 
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.“

Art. II.– La loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonc-
tionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de 
fer luxembourgeois est modifiée comme suit:

1° L’article 42, alinéa 1er, prend la teneur suivante:

  „En aucun cas l’ensemble des pensions des survivants du chef d’un fonctionnaire ne peut être 
supérieur à la pension qui aurait été due au fonctionnaire ou, si ce mode de calcul est plus favorable, 
au plafond prévu à l’article 50, alinéa 1er.“

2° L’article 46, alinéa 3, prend la teneur suivante:

  „Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un fonctionnaire ou 
d’un bénéficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément 
pour la pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du 
conjoint ou du partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux 
de certains partenariats est augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait 
ou aurait eu droit le fonctionnaire décédé.“

Art. III.– L’article 13 de la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des 
régimes légaux de pension est modifié comme suit:

  „En cas d’ouverture d’un droit à pension conformément à l’article 55, II de la loi précitée du 
26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et conformément au livre III du Code 
des assurances sociales, la pension du régime général peut être cumulée par dérogation à l’article 12, 
avec celle du régime spécial transitoire, à l’exception des majorations forfaitaires, forfaitaires spé-
ciales et forfaitaires transitoires.“

Dispositions transitoires

Art. IV.– Le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale reconduira, jusqu’au terme de 
leur mandat actuel, les délégués visés à l’article 293, paragraphes 3 et 7 du Code des assurances  sociales 
actuellement désignés, sans qu’une nouvelle proposition de la part des délégations respectives des 
caisses de maladie ne soit requise.
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Art. V.– Les dispositions prévues à l’article Ier, sous les points 1, 13 et 18, ne peuvent avoir pour 
effet d’opérer un changement des affiliations existant au moment de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, sauf demande des personnes concernées ou modification des circonstances juridiques. 

Entrée en vigueur

Art. VI.– Les dispositions de l’article Ier, points 1, 2, 7, 8, 13, 14, 16, 18, 19, 20, 21, 24, et de 
l’article II, point 2, s’appliquent avec effet au 1er novembre 2004.

Luxembourg, le 21 juin 2005

 Le Rapporteur, La Présidente,

 Romain SCHNEIDER Lydia MUTSCH
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2004-2005

P R O J E T  D E  L O I
modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(15.7.2005)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 7 juillet 2005 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant

1) le Code des assurances sociales;
2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de

pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordi-
nation des régimes légaux de pension

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 5 juillet 2005 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 22 février 2005 et
14 juin 2005;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 15 juillet 2005.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Pierre MORES

11.8.2005
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